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MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE 

C’est avec plaisir que je vous présente le Plan d’action de développement durable de la 
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (la Régie) pour la période 2023-
2028. Ce dernier est en adéquation avec le Plan stratégique 2021-2026, le Plan de 
transformation numérique 2023-2027 ainsi que la Déclaration de services aux citoyens. 

Le développement durable est un incontournable dans les secteurs bioalimentaire et de la 
forêt privée, et il est au cœur des orientations de la Régie. Depuis le dernier plan d’action 
quinquennal, la Régie a mis en place plusieurs mesures innovantes qui démontrent son 
engagement envers des pratiques écoresponsables et témoignent de sa capacité à innover pour 
mieux servir sa clientèle. Elle a notamment pris le virage numérique et tient ses séances publiques 
en mode virtuel; ces mesures ont contribué à réduire considérablement les émissions de gaz à effet 
de serre attribuables au transport ainsi que l’utilisation du papier. 

Par ce nouveau plan, la Régie invite tous les acteurs de la filière bioalimentaire et de la forêt privée à continuer d’appuyer les démarches 
qu’elle entreprend et à faire preuve d’innovation afin d’accélérer la transition vers une économie verte et responsable dans l’intérêt des 
générations présentes et futures. 
 
La présidente, 

Ginette Bureau 

 

 

 

Me Ginette Bureau 

 

  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/rmaaq/publications-adm/plan-strategique/PL_plan-strategique2021-2026_RMAAQ.pdf
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/regie-marches-agricoles-alimentaires-quebec/declaration-services-citoyens
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L’ORGANISATION EN BREF 

Mission 
La Régie est constituée en vertu de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche1 (la Loi), dont elle tire la 
majorité de ses pouvoirs. Elle exerce également certains pouvoirs en vertu de la Loi sur les producteurs agricoles2. Sa mission est de favoriser 
une mise en marché efficace et ordonnée des produits agricoles et alimentaires ainsi que des produits de la pêche et de la forêt privée. 
Elle agit en tenant compte des intérêts des consommateurs et de la protection de l’intérêt public. 

 

La Régie intervient également pour le développement de relations harmonieuses entre les différents intervenants. Elle favorise la résolution 
des difficultés qui surviennent dans le cadre de la production et de la mise en marché des produits visés. 

Vision 
« Une Régie avant-gardiste pour un secteur agroalimentaire, de la pêche et de la forêt privée durable et prospère. » 
 
La Régie se positionne comme une organisation proactive qui assume le leadership attendu par ses parties prenantes afin de contribuer au 
bon fonctionnement de la production et de la mise en marché des produits agroalimentaires, de la pêche et de la forêt privée, et ce, 
notamment dans le but de répondre à la demande diversifiée des consommateurs, tant au Québec que sur les marchés canadiens et 
étrangers. 

Valeurs 
Les services rendus par la Régie reposent sur les quatre valeurs fondamentales suivantes auxquelles adhère l’ensemble de son personnel. 

 
1 RLRQ, c. M-35.1. 

2 RLRQ, c. P-28. 
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• Collaboration : la Régie mise sur le travail d’équipe, l’engagement, les échanges et le partage tout en favorisant un climat de travail 
propice au dialogue et au changement. 
 

• Qualité : la Régie vise à maintenir un professionnalisme et une expertise de haut niveau afin de répondre adéquatement aux attentes 
de l’ensemble des intervenants et à la diversité de ses mandats. 

 

 
• Innovation : la Régie réinvente ses façons de faire et encourage l’agilité afin de continuellement maximiser la chaîne de création de 

valeur répondant ainsi aux enjeux d’un secteur agroalimentaire, de la pêche et de la forêt privée en continuelle progression. 
 

• Équité : soucieuse de ses clientèles, la Régie est une organisation durable qui agit selon les règles de conduite dictées par la justice, 
l’intégrité, la probité, l’impartialité, la transparence et l’éthique. 
 

Les rôles de la Régie 
 
 

La Régie agit à titre de tribunal administratif, de régulateur économique, de vérificateur et d’administrateur. 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

La Régie exerce des fonctions juridictionnelles. Elle règle les différends qui surviennent dans l’application d’un plan conjoint 3 , des 
règlements qui en font partie ou des conventions de mise en marché qui lient les offices aux personnes engagées dans la mise en marché. 
Elle le fait de son propre chef ou à la demande d’une personne intéressée. Au besoin, la Régie peut procéder à des enquêtes et émettre 
des ordonnances. 
 

RÉGULATEUR ÉCONOMIQUE 

La Régie approuve la version des plans conjoints qui est soumise aux producteurs et aux pêcheurs visés pour approbation finale. Elle prend 
et approuve des règlements encadrant la production et la mise en marché des produits agricoles, de la pêche et de la forêt privée. Elle 

 
3 Un plan conjoint est un outil à la disposition des producteurs agricoles et des pêcheurs. Il leur donne la possibilité de négocier collectivement toutes les conditions de 

mise en marché de leur produit agricole, alimentaire, de la pêche ou de la forêt privée, et d’en réglementer les modalités de production. 
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accrédite des associations ou des regroupements d’acheteurs et de transporteurs ou d’autres personnes intéressées. Elle homologue les 
conventions de mise en marché intervenant entre les producteurs ou les pêcheurs et les autres parties prenantes. La Régie intervient 
également, à la demande des personnes ou organismes impliqués, pour désigner des conciliateurs afin de faciliter la conclusion d’une 
convention de mise en marché et pour en arbitrer le contenu lorsque les parties ne parviennent pas à s’entendre. Elle peut également 
exempter une personne impliquée dans la production ou la mise en marché d’un produit de l’application de dispositions réglementaires 
ou conventionnelles. Elle émet des avis au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation concernant les permis d’exploitation 
d’usines laitières et de transport de lait et participe à l’établissement d’ententes fédérales-provinciales visant la production et la mise en 
marché des produits agricoles. 

 

VÉRIFICATEUR 

La Régie veille à la légalité, à l’opportunité et à l’efficacité des interventions réglementaires des offices et des associations accréditées. Elle 
évalue périodiquement les interventions des offices et veille au respect des exigences légales et conventionnelles. 
 

ADMINISTRATEUR 

La Loi accorde à la Régie divers pouvoirs administratifs en vertu de règlements et d’ententes dans les secteurs des bovins, des grains, du 
lait, des œufs de consommation et du tabac.  
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Quelques données clés en matière de développement durable 

 
Bilan au 31 mars 2023 

Données clés Description 

100 % des séances publiques en mode virtuel 
Depuis mars 2020, la Régie tient ses séances publiques en mode virtuel avec diffusion 
simultanée sur sa chaîne YouTube. 

100 % des vérifications de couvoirs en mode 
virtuel 

Dans le cadre d’une entente administrative entre la Régie et les Producteurs d’œufs 
d’incubation du Québec, la surveillance des activités des couvoirs a été effectuée en 
mode virtuel et sans papier. 

La quasi-totalité des cours offerts en mode 
hybride 

Conformément au Règlement sur la mise en marché des grains4, la direction de la 
normalisation des grains et des cautionnements de la Régie offre de la formation en 
mode hybride5 sur le classement des grains.  

  

 
4 RLRQ, c. M-35.1, r. 174. 

5 Pour le cours de base, la participation des étudiants en mode virtuel à la formation sur le classement des grains a été pérennisée. La formation demeure offerte en 
présentiel si les circonstances le justifient. 
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Contributions de l’organisation au développement durable par le biais de 
politiques publiques 

 
Nom du document 
organisationnel 

Orientation/objectif du document organisationnel 
Lien avec la Stratégie gouvernementale 
de développement durable 2023-2028 

Plan stratégique 2021-
2026 

 
Enjeu 1 : La complexité croissante de la mise en marché dans les 
secteurs bioalimentaire et de la forêt privée 

Objectif 2.1 : Favoriser le développement des connaissances 

Enjeu 2 : Une organisation performante 

Objectif 3.1 : Réussir la transformation numérique 

1.1 Soutenir la transition vers des 
modèles d’affaires durables 

5.5 Effectuer une transformation 
numérique gouvernementale 
responsable 

Plan de transformation 
numérique 2023-2027 

 
• Le Plan de transformation numérique de la Régie repose sur trois 

principes directeurs : 
 
1. L’individu au cœur de la transformation numérique 

2. La qualité des systèmes et des outils émergeant de la 
transformation numérique 

3. Le développement durable 

• La Régie se donne des ambitions d’affaires suivantes : 
 
1. Développer l’offre de services en ligne et assurer l’intégration 

des différents systèmes et outils informatiques pour en 
simplifier l’utilisation et d’éventuelles modifications ou 
développements 

2. Implanter une culture de gestion documentaire numérique 

5.5 Effectuer une transformation 
numérique gouvernementale 
responsable 



 

 9  

3. Favoriser l’adoption de saines habitudes numériques 

4. Développer et implanter un système de mission et un système 
de gestion documentaire 

5. Assurer la transition efficiente de nos parties prenantes 
(internes et externes) vers les nouveaux systèmes de mission 
et de gestion documentaire. 

6. Anticiper la désuétude technologique. 
 

Lignes internes de 
conduite concernant la 
gestion des contrats 
d’approvisionnement, de 
services et de travaux de 
construction des 
organismes publics 

 
Article 11 - À l’exclusion des contrats de location de salle, de voiture 
ou d’hébergement, tous les contrats conclus par la Régie doivent 
faire l’objet d’une évaluation des besoins qui s’inscrit dans la 
recherche d’un développement durable et qui tient compte 
notamment des orientations gouvernementales en matière de 
développement durable, en plus des objectifs particuliers qu’elle 
s’est fixés en application de la Loi sur le développement durable 
(chapitre D-8.1.1) et de ceux déterminés par le gouvernement dans 
la stratégie de développement durable adoptée en vertu de celle-ci. 

5.4 Utiliser les marchés publics comme 
levier de croissance durable 

 
  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/D-8.1.1?&cible=
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Contexte interne 

Au cours des dernières années, la Régie a mis en place une gouvernance axée sur l’innovation, favorisant ainsi l’évolution de ses pratiques 
d’affaires afin d’améliorer l’accès à ses services. Depuis 2020, les séances publiques, les conférences de gestion, les séances plénières et 
les réunions du personnel se tiennent par des moyens technologiques, offrant ainsi une solution innovante pour maintenir les activités tout 
en limitant les déplacements physiques des intervenants et des employés. Parallèlement à cette mesure, la Régie a effectué un virage vers 
le numérique, notamment en mettant en place une voûte virtuelle permettant la gestion documentaire électronique et la prestation de 
certains services à distance, comme la vérification des activités des couvoirs. Cela a permis de réduire considérablement l'utilisation du 
papier, contribuant ainsi à la préservation des ressources naturelles et à la réduction des déchets. 

 

Dans une volonté d’être une organisation performante, la Régie s’est fixée comme objectif, dans son Plan stratégique 2021-2026, de réussir 
sa transformation numérique afin d’être agile et moderne. Depuis mars 2023, elle a également adopté un Plan de transformation numérique 
2023-2027 et entend améliorer la performance environnementale de ses services numériques pour demeurer innovante et avant-gardiste. 

 

Pour mieux servir sa clientèle, la Régie s’est fixé un autre objectif : renforcer l’alignement entre ses services et les besoins de ses parties 
prenantes. Elle s’est ainsi engagée dans un processus d’évaluation de ses 46 services, répartis sur les cinq lignes de services suivantes : 

1- Accompagner les différents intervenants de l’industrie 

2- Contribuer à l’évolution des règlements 

3- Résoudre les différends de l’industrie 

4- Surveiller les activités de certains intervenants 

5- Valider certains outils et accréditer leurs utilisateurs 

Par ailleurs, la complexité croissante de la mise en marché dans les secteurs agricoles, de la pêche et de la forêt privée représente l’un des 
enjeux de l’environnement économique dans lequel évolue la Régie. Pour y répondre, elle a adopté une stratégie d’amélioration des 
connaissances afin de favoriser le développement des connaissances de ses employés. 

  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/rmaaq/publications-adm/plan-strategique/PL_plan-strategique2021-2026_RMAAQ.pdf
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Contexte externe 
 

Les secteurs bioalimentaire et de la forêt privée génèrent une activité économique de première importance au Québec. La Régie veille à 
l’application de 33 plans conjoints et de deux chambres de coordination et de développement6 répartis dans les secteurs de l’agriculture, 
de la pêche et de la forêt privée. 

 

• Le secteur bioalimentaire, qui regroupe les secteurs de la production agricole, de la pêche commerciale, de la transformation 
bioalimentaire, du commerce et de la distribution alimentaire, représente des activités économiques d’une valeur d’environ 27,8 
milliards de dollars (G$), soit près de 7 % du produit intérieur brut, et génère 517 483 emplois7 en 2022. 

o Le secteur agricole compte 15 plans conjoints et deux chambres de coordination et de développement, couvrant plus de 
80 % des recettes monétaires agricoles du Québec. 

o Le secteur de la pêche commerciale comprend quatre plans conjoints et représente 450 millions de dollars en valeur au 
débarquement et 5 265 emplois directs et indirects. 
 

• Le secteur de la forêt privée représente des revenus annuels d’environ 4,3 G$, de la forêt à l’usine de transformation du bois, et la 
création de 25 200 emplois8. Ce secteur compte 13 plans conjoints représentant environ 21 % des approvisionnements en bois, 
pour une valeur de plus de 475 millions de dollars. 
 

L’environnement dans lequel évoluent les secteurs agroalimentaire, de la pêche et de la forêt privée change rapidement. Certains des 
phénomènes à la base de ces changements ont un impact déterminant sur les activités de la Régie, car ils influencent les marchés et affectent 
les relations entre les intervenants. Par exemple, il faut souligner la négociation d’ententes internationales ayant des impacts notamment 
sur les produits sous gestion de l’offre, la fixation des prix sur les marchés internationaux, comme les prix des grains, et les différends relatifs 
au bois d’œuvre. La concurrence entre les entreprises, tant au Québec qu’au Canada et à l’international, est de plus en plus intense et 

 
6 La chambre de coordination et de développement est un outil prévu par la Loi. Personne morale dès sa formation, elle favorise la concertation des intervenants qui 

souhaitent s’impliquer collectivement dans le développement de leur secteur autour d’objectifs communs. 

7 Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), Le Bioalimentaire économique – Bilan de l’année 2022. 

8 Fédération des producteurs forestiers du Québec, La forêt privée chiffrée - Édition 2022. 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Bioclips/Bioalimentaireeconomique/Bioalimentaire_economique_Bilan2022.pdf
https://www.foretprivee.ca/wp-content/uploads/2022/06/La-foret-privee-chiffree-2022_MaJ-juin.pdf
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exerce une pression pour améliorer la productivité. Au Québec, comme ailleurs, on assiste à une consolidation des entreprises et à une 
diversification des modèles d’affaires, tant au niveau de la production que de la transformation. 
 
Parallèlement, les attentes sociétales en matière d’autonomie alimentaire, de marchés de proximité, de développement durable et 
d’environnement se multiplient. De plus, les préoccupations concernant le bien-être animal, la réduction des pesticides et la diminution de 
la consommation de protéines animales sont des tendances observées chez les consommateurs et influencent leurs achats alimentaires. 
 
Par ailleurs, le secteur agricole est l’un des secteurs les plus touchés par les changements climatiques au Québec. À cet effet, les producteurs 
agricoles sont confrontés à une augmentation de la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes liés à l’évolution du climat, 
ainsi qu’à une prolifération des ennemis des cultures. Certains effets de ces changements climatiques accentueront les risques pour les 
cultures et les élevages, alors que d’autres permettront d’accroître la productivité et la diversité de la production agricole. Ainsi, les 
conséquences des changements climatiques, combinées à une demande alimentaire mondiale croissante, représentent un défi majeur 
pour les acteurs du milieu agricole. 
 
Selon les données du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), 
le secteur agricole est responsable d’environ 10,6 %9 des émissions de gaz à effet de serre (GES). La fermentation entérique, la gestion des 
sols agricoles et la gestion des fumiers sont les trois principales sources d’émissions de GES non énergétiques du milieu agricole au Québec. 
Ces réalités ont amené les offices de producteurs à adopter diverses orientations et mesures pour réduire les émissions de GES et s’adapter 
aux changements climatiques. 
 
Le secteur forestier est reconnu comme un allié naturel dans la lutte contre les changements climatiques, étant donné la capacité des arbres 
à séquestrer le carbone. Toutefois, il est confronté à plusieurs enjeux en matière de développement durable, notamment l’impact sur les 
écosystèmes, la gestion durable des forêts et les changements climatiques, qui peuvent accroître les risques d’incendies et d’invasions 
d’insectes dans la forêt. 
 
Au niveau gouvernemental, plusieurs mesures ont été déployées pour répondre aux enjeux de développement durable dans les secteurs 
agricoles, de la pêche et de la forêt privée. Les actions de la Régie pour répondre à ces enjeux s’inscrivent dans le cadre notamment de : 

 
9 Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs - Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre 

en 2020 et leur évolution depuis 1990 (gouv.qc.ca). 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/2020/inventaire-ges-1990-2020.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/2020/inventaire-ges-1990-2020.pdf
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- La Politique bioalimentaire 2018-2025, mise en œuvre par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ), vise à développer un secteur bioalimentaire prospère, durable et ancré sur le territoire. Cette politique, élaborée 
en collaboration avec des partenaires de premier plan représentant les consommateurs et l’ensemble de la chaîne bioalimentaire 
(agriculture, pêche, transformation, vente de détail, services alimentaires et restauration), met l’accent sur les attentes des 
consommateurs et sur leur santé. 
 

- Le Plan d’agriculture durable 2020-2030 du MAPAQ vise à accélérer l’adoption de pratiques agroenvironnementales qui tiennent 
compte des préoccupations sociétales en matière de pesticides, ainsi que des engagements liés aux changements climatiques et 
au développement durable de la Stratégie gouvernementale. Il complète et renforcer les actions déployées à la suite de la mise en 
œuvre de la Politique bioalimentaire. 
 
 

- La Stratégie d’amélioration durable des forêts du ministère des Ressources naturelles et des Forêts présente la vision commune de 
l’aménagement durable des forêts et vise à orienter les actions et à mobiliser tous les acteurs forestiers du Québec. 

 
La Régie se positionne pour assumer pleinement son rôle dans la mise en œuvre de la Politique bioalimentaire 2018-2025, de manière à 
contribuer au déploiement de cette filière dynamique et à une plus grande autonomie alimentaire au Québec. Par ses décisions et 
recommandations, notamment dans ses rapports d’évaluation périodique, elle agit comme régulateur économique et contribue à une mise 
en marché efficace et ordonnée des produits agricoles, alimentaires et de la pêche. Une des pistes de réflexion suggérées par la Régie 
pour contribuer à la relance de l’économie et à l’autonomie alimentaire est d’inciter les offices et leur filière à soutenir le développement 
de la production biologique ainsi que l’adoption de pratiques conformes au développement durable10. 
 
Pour favoriser l’amélioration continue des filières en termes de durabilité, la Régie prévoit, dans le cadre de son processus d’évaluation 
périodique, de mettre à la disposition des offices une grille d’analyse de développement durable (GADD) qui couvre six dimensions 
(économique, sociale, écologique, éthique, gouvernance et culturelle) et tient compte des objectifs de développement durable de 
l’Organisation des Nations Unies. La GADD permettra aux offices de s’autoévaluer et de réfléchir sur des éléments de durabilité dans les 
secteurs agricoles, de la forêt privée et de la pêche. La Régie s’est également fixée comme objectif, dans son Plan stratégique 2021-2026, 
d’organiser, en collaboration avec des partenaires, au moins une fois par année, des activités d’échange et de formation sur des sujets 
ciblés, dont le développement durable. 

  
 

10 Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec, Plan stratégique 2021-2026, page 11. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/publications-adm/dossier/politique-bioalimentaire/PO_politiquebioalimentaire_MAPAQ.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/publications-adm/dossier/plan_agriculture_durable/PL_agriculture_durable_MAPAQ.pdf
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/gestion-forets-publiques/amenagement-durable-forets/strategies-nationales-amenagement/strategie-amenagement-durable#:%7E:text=La%20Strat%C3%A9gie%20d'am%C3%A9nagement%20durable,des%20acteurs%20forestiers%20du%20Qu%C3%A9bec.
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/rmaaq/publications-adm/plan-strategique/PL_plan-strategique2021-2026_RMAAQ.pdf
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PLAN D’ACTION DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La Stratégie gouvernementale de développement durable 2023-2028 (SGDD) s’inscrit dans le cadre de la Loi sur le développement 
durable11 et énonce les priorités du gouvernement en matière de développement durable, qui doivent être mises de l’avant dans le Plan 
d’action de développement durable (PADD) 2023-2028 des ministères et organismes. Le MELCCFP leur a transmis des attentes de 
participation précises, correspondant aux sous-objectifs de la SGDD. La Régie a analysé les deux attentes exprimées et a confirmé son 
intention d’y concourir. La Régie contribuera également à l’atteinte de trois autres sous-objectifs de la SGDD. 

Conformément à la Loi sur le développement durable, la Régie produit un PADD 2023-2028 couvrant la période du 1er avril 2023 au 31 
mars 2028. Celui-ci comprend au total cinq actions visant l’atteinte de cinq des sous-objectifs gouvernementaux de la SGDD.  

  

 
11 RLRQ., c. D-8.1.1. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/developpement-durable/strategie-gouvernementale/strategie-gouv-developpement-durable-2023-2028.pdf
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Action 1 : Inciter les offices de producteurs et de pêcheurs à adopter des 
aménagements et des pratiques agricoles, forestières et de pêches 
durables 

                 

 
En vertu de l’article 62 de la Loi, les offices de producteurs et de pêcheurs doivent rendre compte à la Régie de leurs interventions à l’égard 
du produit visé par le plan conjoint qu’ils administrent, au plus tard tous les cinq ans. L’évaluation périodique, qui se fait par la tenue de 
séances publiques, permet d'analyser si les moyens pris par les offices de producteurs et de pêcheurs favorisent une mise en marché 
efficace et ordonnée des produits agricoles, de la pêche et de la forêt privée. C’est dans ce cadre que la Régie mettra à la disposition des 
offices de producteurs et de pêcheurs une grille d’analyse de développement durable (GADD) qui leur permettra de s’autoévaluer et de 
réfléchir sur des éléments de durabilité, dont l’adoption d’aménagements et de pratiques agricoles, forestières et de pêches durables. La 
Régie pourra, à la suite des réponses obtenues des offices dans le cadre de la GADD, formuler des recommandations ciblées pour 
permettre l’amélioration continue des filières. 

Sous-objectif de la 
SGDD 

Indicateur 
Cible 

2023-2024 

Cible 

2024-2025 

Cible 

2025-2026 

Cible 

2026-2027 

        Cible 

2027-2028 

2.2.1 Favoriser les 
aménagements et les 
pratiques agricoles, 
forestières, aquacoles et 
de pêches durables 

Pourcentage d’utilisation de la grille 
d'analyse de développement durable de la 
Régie dans le cadre des évaluations 
périodiques 

(Mesure de départ : S.O.) 

Adoption de la grille 
d’analyse de 
développement 
durable 

25 % 50 % 75 % 100 % 
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Action 2 : Évaluer la durabilité des interventions structurantes  

 
 

 

 

 

 

 

  

 

Sous-objectif de la 
SGDD 

Indicateur 
Cible 

2023-2024 

Cible 

2024-2025 

Cible 

2025-2026 

Cible 

2026-2027 

Cible 

2027-2028 

5.1.1 Évaluer la 
durabilité des 
interventions 
gouvernementales 

Pourcentage des interventions 
structurantes ayant fait l’objet d’une 
évaluation de la durabilité 

(Mesure de départ: 41 %) 

50 % 60 % 65 % 75 % 80 % 

Le MELCCFP définit l’évaluation de la durabilité comme une démarche d’analyse intégrée qui permet d’évaluer et de 
bonifier des interventions structurantes en fonction de thèmes, critères ou facteurs de durabilité. Cette démarche permet 
de prendre en compte les principes de développement durable et les enjeux relatifs à la lutte contre les changements 
climatiques dans les interventions gouvernementales. À cet effet, dans le cadre de son précédent PADD, la Régie a mis 
en place un processus interne pour évaluer la durabilité de toutes ses interventions structurantes. Les interventions dites 
« structurantes » pour la Régie sont : la planification stratégique ainsi que toute autre intervention jugée structurante selon 
une grille d’aide à la décision développée à cet effet. 

Il est à noter que la Régie ne gère pas de programme de soutien financier normé et n’effectue pas d’intervention menant 
à un mémoire au Conseil des ministres. 
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Action 3 : Intégrer les principes et notions d’investissement 
durable dans la politique d’investissement de la Régie 
                                     
 

 

 

 

 

 

 

Sous-objectif de la 
SGDD 

Indicateur 
Cible 

2023-2024 

Cible 

2024-2025 

Cible 

2025-2026 

Cible 

2026-2027 

Cible 

2027-2028 

5.3.2 Favoriser la 
croissance des 
investissements et des 
placements qui 
répondent à des critères 
de durabilité (ESG) 

Intégration de notions et de principes 
d’investissement durable dans la 
politique de placements du Fonds 
d’assurance-garantie 

(Mesure de départ : S.O.) 

Notions et principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

La Régie émet des cautionnements par police d’assurance aux marchands de lait pour couvrir le paiement des 
sommes qu’un marchand de lait doit ou pourrait devoir aux producteurs ou à l’organisme chargé d’administrer un 
plan conjoint. Les primes perçues ainsi que tout autre revenu net sont déposés dans un Fonds d’assurance-garantie 
géré par la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ). Ces sommes doivent servir exclusivement au 
paiement des réclamations en vertu des cautionnements émis par la Régie. Dans le cadre du PADD, la Régie 
conviendra avec la CDPQ que les principes et notions d’investissement durable soient intégrés dans la politique 
de placement du Fonds d’assurance-garantie. 
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Action 4 : Obtenir l’attestation de niveau Performance du programme de 
reconnaissance ICI on recycle + 

       
 
Depuis plusieurs années, la Régie a mis en place des bonnes pratiques en matière de recyclage et de réduction des déchets. Elle entend 
accroître la performance de sa gestion des matières résiduelles en obtenant l’attestation de niveau Performance du programme de 
reconnaissance ICI on recycle + de Recyc-Québec. D’ici 2028, la Régie vise l’attestation de deux de ses centres de services gérés par la 
Société québécoise des infrastructures et dans lesquels travaille la majorité de son personnel. 

 

  

Sous-objectif de la 
SGDD 

Indicateur 
Cible 

2023-2024 

Cible 

2024-2025 

Cible 

2025-2026 

Cible 

2026-2027 

Cible 

2027-2028 

5.7.1 Accroître la 
performance de la gestion 
des matières résiduelles 

Proportion des centres de services de la Régie 
détenant l’attestation de niveau performance 
ICI on recycle + 

(Mesure de départ : S.O.) 

Mesures mises en 
œuvre pour l’obtention 
de l’attestation de 
niveau performance ICI 
on recycle+ 

25 % 25 % 50 % 50 % 
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Action 5 : Promouvoir l’adoption de comportements favorables à la 
mobilité durable 
 

       

Depuis 2020, la Régie tient ses séances publiques en mode virtuel, en utilisant la plateforme numérique Zoom avec diffusion simultanée 
sur sa chaîne YouTube pour permettre aux intervenants d’y assister sans se déplacer. Cela contribue à réduire les émissions de GES liées 
au transport du personnel de la Régie et des intervenants. Par ailleurs, elle invite son personnel à favoriser le covoiturage dans ses 
déplacements professionnels et compense annuellement ses émissions de GES par le biais du volet agricole12 du programme Carbone 
boréal. 
 
Afin de continuer à promouvoir l’adoption de comportements favorables à la mobilité durable, la Régie offrira annuellement des activités 
de sensibilisation et de formation à ses employés. 
 

 

Sous-objectif de la 
SGDD 

Indicateur 
Cible 

2023-2024 

Cible 

2024-2025 

Cible 

2025-2026 

Cible 

2026-2027 

Cible 

2027-2028 

5.8.2 Accroître la part modale 
du transport actif, du 
transport collectif, et des 
solutions de rechange à 
l’auto-solo des employés de 
l’État 

Pourcentage des employés rejoints par les 
activités de sensibilisation. 

(Mesure de départ : S.O.) 

40 % 50 % 60 % 65 % 70 % 

 
12 Le volet agricole offert par Carbone boréal vise à reboiser des portions de terres en friche ou inexploitables. 
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Tableau synoptique 

Sous-objectif de la SGDD Actions Indicateurs Cible 
2023-2024 

Cible 
2024-2025 

Cible 
2025-2026 

Cible 
2026-2027 

 
Cible 

2027-2028 
 

2.2.1 Favoriser les 
aménagements et les 
pratiques agricoles, 
forestières, aquacoles et de 
pêches durables 

1. Inciter les offices de 
mise en marché à adopter 
des pratiques agricoles, 
forestières et de pêches 
durables 

1.1 Pourcentage d’utilisation de la 
grille d'analyse de développement 
durable de la Régie dans le cadre 
des évaluations périodiques 

(Mesure de départ : S.O.) 

Adoption de la 
grille d’analyse de 
développement 
durable 

25 % 50 % 75 % 100 % 

5.1.1 Évaluer la durabilité des 
interventions 
gouvernementales 

2. Évaluer la durabilité des 
interventions structurantes 
de la Régie 

2.1 Pourcentage des interventions 
structurantes ayant fait l’objet d’une 
évaluation de la durabilité 

(Mesure de départ : 41 %) 

50 % 60 % 65 % 75 % 80 % 

5.3.2 Favoriser la croissance 
des investissements et des 
placements qui répondent à 
des critères de durabilité 
(ESG) 

3. Intégrer les principes et 
notions d’investissement 
durable dans la politique 
d’investissement de la 
Régie 

3.1 Intégration de notions et de 
principes d’investissement durable 
dans la politique de placements du 
Fonds d’assurance-garantie 

(Mesure de départ : S.O.) 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

Notions et 
principes 
d’investissement 
durable intégrés 

5.7.1 Accroître la performance 
de la gestion des matières 
résiduelles 

4. Obtenir l’attestation ICI, 
on recycle + de niveau 
performance 

4.1 Proportion des centres de 
services de la Régie détenant 
l’attestation ICI on recycle + de 
niveau performance 

(Mesure de départ : S.O.) 

Mesures mises en 
œuvre pour 
l’obtention de 
l’attestation ICI on 
recycle+ de 
niveau 
performance 

25 % 25 % 50 % 50 % 

5.8.2 Accroître la part modale 
du transport actif, du 
transport collectif, et des 
solutions de rechange à 
l’auto-solo des employés de 
l’État 

5. Promouvoir l’adoption 
de comportements 
favorables à la mobilité 
durable 

5.1 Pourcentage des employés 
rejoints par les activités de 
sensibilisation 

(Mesure de départ : S.O.) 

40 % 50 % 60 % 65 % 70 % 
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